




























ARTICLE 28 - REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTÉRIEURS A LA SIGNATURE DES 

STATUTS ET À L'IMMATRICULATION DE LA SOCIÉTÉ- PUBLICITÉ- POUVOIRS 

La Société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés. 

Cependant, il a été accompli avant la signature des présents statuts, pour le compte de la Société en 
formation, les actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour chacun d'eux 
l'engagement qui en résulterait pour la Société. 

Cet état a été déposé dans les délais légaux au lieu du futur siège social, à la disposition des futurs 
membres de la Société qui ont pu en prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés le reconnaissent. 
Cet état demeurera annexé aux présentes. 

L'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés emportera, de plein droit, 
reprise par elle <lesdits engagements. 

Les actes accomplis pour le compte de la Société pendant la période de formation et régulièrement repris 
par celle-ci seront rattachés au premier exercice social. 

Tous pouvoirs sont donnés à Monsieur Joe BEDERSTORFER et au porteur d'un original ou d'une copie 
des présentes pour effectuer les formalités de publicité relatives à la constitution de la Société et 
notamment: 

- pour signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal habilité à recevoir les annonces légales
dans le département du siège social ;
- pour faire procéder à toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés ;
- et généralement, pour accomplir les formalités prescrites par la loi.

Fait à ETTING, 
Le 12 février 2026 

En 5 exemplaires originaux. 

Monsieur Joe BEDERSTORFER 
« Bon pour acceptation des fonctions de Gérant » 

Madame Léana BEDERSTORFER 
enfant mineure représentée par ses deux parents, 

Monsieur Joe BEDERSTORFER et Madame Leslie SCHNEIDER, 
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